
Extrait tableau récapitulatif annexé aux délibérations 022/2023 et 028/2023 

République Française 

 

 

 SAINT-DIONISY 

 

 

 

 

TARIFS SERVICE PERISCOLAIRE 
Applicables à compter du 01er JANVIER 2025 
(Délibération 41/2024 du 11 Décembre 2024) 

 

 

Accueil périscolaire (matin ou soir)                                              QF <800  
                                                                                                     QF >800 

1,40 € 
1,65 € 

Dépassement horaire (par quart d’heure) 
Présence accueil matin et soir sans inscription 

5 € 
5 € 

Restauration scolaire                                                 QF ≤ 1000 
                                                                                   QF >1000 et < 1200 
       QF > 1200 

1,00 € 
3,85 € 

                     4,30 € 

P.A.I                                                                                              QF <800  
                                                                                                     QF >800 

1,40 € 
1,65 € 

Pique-nique enfant non inscrit                                                      QF <800 
                                                                                                     QF >800 

1,40 € 
1,65 € 

Étude surveillée : 
Période de 7 semaines : 1 x par semaine 
Période de 7 semaines : 2 x par semaine 

 
4,15 € 
8,30 € 

Repas adulte 4,65 € 

 

 

 

 


